
Association Sportive, Culturelle et d’Entraide
 de l’Equipement

Rodez, le lundi 15 juin 2009

Assemblée Générale de l’ASCEE 12

Compte-rendu de la réunion du 9 juin 2009

-o-o-o-o-o-o-o- 

M-Paule COSTECALDE accueille les participants et souhaite la bienvenue à Monsieur Gérard GUYADER, 
Directeur Départemental Adjoint de l' Equipement et de l'Agriculture.

Monsieur Gérard GUYADER excuse M. Philippe BODA, Directeur Départemental de l’ Equipement et de 
l'Agriculture retenu par d'autres obligations. 
Il souligne l' importance du mouvement associatif au sein du ministère dans le cadre de la mise en oeuvre de sa 
politique d'action sociale.                                                                                                                                              

Le nombre d’adhérents au  jour de l’ Assemblée Générale est de 392; le quorum ( 25% ) est donc de 98. 
37 adhérents sont présents à l’Assemblée Générale et sont porteurs de 63 pouvoirs. 
Le nombre d’adhérents représentés est donc de 100; le quorum est atteint et l' Assemblée Générale peut délibérer.

Marie-Paule COSTECALDE,  présente le rapport moral. 

Elle évoque la poursuite des adaptations rendues nécessaires, notamment en matière de statuts et mode de 
fonctionnement, lors de la fusion DDE-DDAF  Malgré le contexte marqué par une baisse confirmée du nombre 
d'adhérents, le programme de l'année 2008 a pu être mis en oeuvre dans sa quasi intégralité (exception faite de la 
journée passion organisée le même jour par toutes les ASCEE).

Marie-Paule COSTECALDE en lieu et place de Philippe TRANCHARD,  Vice-Président Délégué aux Sports 
absent, Andrée NICOLAS, Vice-Présidente Déléguée aux activités à caractère Culturel et Jöelle RAYNAL, 
Vice-Présidente Déléguée à l'Entraide, présentent successivement  les rapports d’activité pour l’année 2008.

Bertrand SAUNIE, Trésorier Général, présente le bilan financier de l’exercice 2008 soumis à l’avis des 
Vérificateurs aux Comptes.

 Tous les rapports sont votés à l’unanimité.
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Fonds d’ Entraide

Bertrand SAUNIE, Président du Fonds d’ Entraide,  présente le bilan d’activité de l’année écoulée et évoque les 
effets des transferts de personnels liés à l’entrée en application de l’acte II des lois de décentralisation, et les 
difficultés liées au périmètre de compétences de l'Assistante Sociale.

 Il indique que durant l'exercice écoulé le nombre de dossier d'aides, d'avances ou de secours a sensiblement 
diminué. Toutefois ces prestations ont bénéficié depuis la création du Fonds d' Entraide à de nombreux agents en 
prise à des difficultés momentanées. 

Une nouvelle réunion du Conseil d'Administration se prononcera sur le devenir du Fonds d'Entraide durant le 
2ème semestre 2009. Dans l'hypothèse où la dégradation de la situation conduirait à la disparition du fonds 
d’entraide, il incomberait à l' ASCEE d'une part et à la MGET d'autre part de poursuivre ces actions.

 Le rapport d’activité et bilan financier sont votés à l’unanimité.

Les orientations de l’ ASCEE 12  pour 2009

L’ASCEE 12 confirme les orientations d’ouverture et d’adaptation proposées depuis plusieurs années.

Ainsi une nouvelle modification des statuts sera proposée en Assemblée Générale extraordinaire qui se tiendra 
durant la présente Assemblée Générale..

L' ASCEE 12 confirmera en 2009 son soutien actif à la mise en oeuvre du programme proposé par l' Union des 9 
ASCEE de la région Midi-Pyrénées dont les adhérents seront invités à participer à une randonnée pédestre dans les 
Gorges du Tarn et celles de la Jonte durant le deuxième week-end de septembre.

Le rapport d'orientation, le programme d’activités proposées pour l’année 2009 et le projet de budget 
correspondant sont adoptés à l’unanimité.

Assemblée Générale extraordinaire

 Des propositions de modifications des statuts et du règlement intérieur sont soumises au vote de l'assemblée 
générale extraordinaire notamment en ce qui concerne :

– la dénomination de l'association qui deviendrait Association Sportive, Culturelle et d'Entraide des Territoires 
du Département de l'Aveyron ;

– la définition des membres pour permettre à tous les agents de la  DDEA (future DDT) et des DIR SUD-Ouest, 
DIR Massif - Central et Conseil Général (personnels issus de la structure DDE pré-existante) d'adhérer, s'ils  le 
souhaitent ;

– la constitution du Comité Directeur dont le nombre de membres serait ramené de 39 à 24 ;

– l'augmentation du nombre de pouvoirs portés lors de l'Assemblée Générale par un adhérent présent (5 au lieu 
de 3) ;

– l'actualisation des contributions en référence aux textes administratifs référents ; 

 Les propositions de modifications concernant les statuts et le règlement intérieur sont adoptées à l'unanimité.
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 Renouvellement du tiers sortant des membres du Comité Directeur et des Vérificateurs aux Comptes

Les  statuts de l'association prévoient que le Comité Directeur de l' ASCEE 12 est composé de  membres 
renouvelables par tiers tous les 3 ans. 
Au jour de l'assemblée générale, seuls six candidats sont déclarés.

Les statuts de l'association prévoient également le renouvellement du mandat des deux vérificateurs aux comptes 
chaque année. Il a été enregistré deux candidatures.

Scrutin relatif au renouvellement des membres du Comité Directeur et Vérificateurs aux Comptes 

Adhérents : 392 
Quorum (1/4) : 98 
Votants : 100 
Exprimés : 100 
Blancs : 0 
Nuls : 0

 Ont obtenu : 

 Candidats au Comité Directeur     :  

BOUSSAGUET Gisèle              100 voix   (élue pour 3 ans) 
BOUSQUIE Bernard                100 voix   (élu pour 3 ans) 
FABRE Marie-Thérèse             100 voix   (élue pour 3 ans) 
FONTAINE Gérald                     98 voix   (élu pour 3 ans) 
JAHIER Sandrine                     100 voix   (élue pour 3 ans) 
TRANCHARD Philippe              99 voix   (élu pour 3 ans) 

 Candidats Vérificateurs aux Comptes :

SANCHEZ Daniel                      100 voix   (élu pour 1 an) 
NEGRE Nadine                          100 voix   (élue pour 1 an) 

 

Rédigé par Jean-Claude DARRES

 

Destinataires : 

- M. le Directeur Départemental de l' Equipement et de l'Agriculture
- M. le Directeur Départemental Adjoint de l' Equipement et de l'Agriculture
- M. le Secrétaire Général de la Direction Dépatementale de l'Equipement et de l'Agriculture
- Mme la Présidente de la Fédération Nationale des ASCEE
- Mmes & MM les membres du bureau de l'ASMA Aveyron 
- Mmes & MM les membres du Comité Directeur de l'ASCET 12
- Mmes & MM les Correspondants ASCET 12 
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